
Aides au titre du mois de Janvier 2021   
Montant du FSE 

 
Non Non Non 

Oui Oui 

Activité exercée dans un secteur de 
l’annexe 2 

Ou Activité exercée dans une 
commune de l’annexe 3 

Activité exercée dans un 
secteur de 
l’annexe 1 

Perte de CA ≥ à 70 % : 
▪ soit 20 % du CA de référence 
▪ soit 80 % de la perte de CA dans 

la limite de 10 000 € 
 

Perte de CA < à 70 % : 
▪ soit 15 % du CA de référence 
▪ soit 80 % de la perte de CA dans 

la limite de 10 000 € 

Perte de CA ≥ à 70 % 
▪ soit de 10 000 € 
▪ soit de 20 % du CA de 

référence 
 

Perte < à 70 % 
▪ soit de 10 000 € 
▪ soit de 15 % du CA de 

référence 

▪ 

▪ 

soit 10 000 € 
Soit 20 % du 
CA de référence 

Oui 

 
Interdiction 

d’accueil du public 

Oui 

 

 
Aide égale à 
la perte de 
CA dans la 
limite de 
1 500 € 

 

Autres 


